
TAB L F.
u es lJ es & Colonies Françai ?s, méme

celles qui proviendront de la traite des Noirs
payeront le droit de trois pour cent dû à
Ferme du Domaine d'Occident , du 26 Mars
1722.4

'Ordonnance'd 5en interprétation de cell
d Avril 1718 , au ujet des .'aieaux
q prtent des Négres aux Ißes Françafe:

de l'Ameri:que , du 2 gJuillet7
Ordonnance du Roi, qui regle la forme des cer.

tificats de la traite des Négres aux Ißies Fran..
çaifes de l'Amérique, du 6 Juillet 1734e

Ordonnance du Roi , concernant les Afran ch ue.
mens 6- le Raptéme des Efclaves Ndgres,
i Juin 17 3 6. '68

Ordonnance du Roi, concernant l'exemption accort
dée aux marchandifes provenant de la traite desNégres aux ißles Françaifs de l'Amérique
du 31 Mars 1742.

Fin de la Table du Code Noir.


